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Cette fiche pratique vous indique comment se connecter à l’outil de parcours ViaTrajectoire, 

côté professionnel soit en tant que médecin libéral soit en tant que professionnels en 

établissement. 

1 Accéder à la page d’accueil 
 

 Rendez-vous sur la page de votre navigateur via l’URL de connexion : 

https://trajectoire.sante-ra.fr 

2 Accès par l’espace « Professionnels en établissement »  
 

2.1 Pour accéder à votre espace 
 

Chaque professionnel a un compte avec un nom d’utilisateur qui lui 

est propre. Le compte suit le professionnel tout au long de sa vie, ce 

sont les habilitations qui changent.  

Vous devez vous rapprocher de votre Référent structure pour des 

problématiques sur votre compte et/ou habilitations.  

  

https://trajectoire.sante-ra.fr/
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2.2 Pour accéder à un dossier  
 

Plusieurs tableaux de bord sont disponibles, en fonction de vos habilitations. 

 

 

 

 

Se référer à la fiche pratique Tableaux de bord Prescripteur sanitaire pour naviguer sur 
votre espace 

Se référer à la fiche pratique Tableaux de bord Receveur sanitaire pour naviguer sur votre 
espace 

Se référer à la fiche pratique Tableaux de bord Receveur EHPAD/USLD pour naviguer sur 
votre espace 

Se référer à la fiche pratique Tableaux de bord rédacteur EHPAD/USLD pour naviguer sur 
votre espace 

 

 



 

 

Paramétrer la connexion par CPx 

FICHE PRATIQUE 
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Tous modules 
  

 
 

ViaTrajectoire devenant un service national, il est nécessaire pour l’éditeur d’assurer une 

connexion plus sécurisée de ses utilisateurs. Ainsi, la connexion à ViaTrajectoire s’effectue : 

▪ Nom d’utilisateur/Mot de passe + OTP (One Time Passeword).  

▪ Par connexion CPx ou e-CPx 

Cette procédure explique le mode de paramétrage de la connexion avec une CPx (CPe/CPa/CPs). 

1 Prérequis 
▪ Avoir un compte nominatif dans ViaTrajectoire 

▪ Avoir une carte CPx nominative 

▪ Avoir un ordinateur équipé d’un lecteur CPx 

2 Appairer ma carte CPx à mon compte 
ViaTrajectoire 
▪ Sur la page d’accueil de ViaTrajectoire, cliquer sur « S’identifier par carte CPS » 

 

▪ Renseigner votre nom d’utilisateur et votre mot de passe ViaTrajectoire puis cliquer sur 

« Se connecter » 

 

Vous pourrez, suite à ce paramétrage, soit vous connecter en CPx, soit par ProSantéConnect. 

La connexion via CPx permet de ne plus avoir de mot de passe à actualiser dans ViaTrajectoire et 

dispensera les utilisateurs de la connexion avec OTP (One Time Passeword). 

 



 

 

PCO - Gérer des formulaires 

FICHE PRATIQUE 
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TND 
 

 

 

Les Plateformes ont accès à un Tableau de bord afin de suivre les demandes qui leur sont 

adressées.  

 

Cette fiche a pour but de présenter la gestion des formulaires via le tableau de bord des 

PCO.  

Le tableau de bord  
 

 

Déroulez la liste Plateforme pour choisir l’établissement receveur (s’affiche en fonction de vos 

habilitations / sélection à réaliser si vous travaillez dans plusieurs plateformes)  

Déroulez la liste Type de demande et sélectionnez Indifférent, Dématérialisé ou Papier pour 

afficher les demandes reçues selon le type d’envoi de la demande. 

Cliquez sur Statut pour filtrer les demandes en fonction de leur statut : Demandes envoyée, 

Demandes lues, Demande de précisions. 

Saisissez ici le Nom du patient pour rechercher un dossier par le nom du patient.  

Saisissez ici le N° du Dossier pour rechercher un dossier par son numéro.  

Cette ligne du tableau divise les dossiers en fonction de leur avancement. 

 

 



 

 

Imprimer le formulaire d’adressage 
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TND08 • Imprimer le formulaire d’adressage • 06/01/2025 

 

TND 
 

 

Les Plateformes de Coordination et d’Orientation receveuses ont accès aux 

demandes via un tableau de bord. Elles peuvent notamment imprimer les 

formulaires d’adressage qu’elles reçoivent. C’est ce que vous indique cette fiche. 

1 Accéder au dossier 
 

▪ Afin d’accéder aux demandes reçues par les PCO, 

cliquez sur « TDB Plateforme », depuis l’onglet 

TND. 

▪ Cliquez sur le dossier du tableau de bord que vous 

souhaitez ouvrir. 

 

2 Imprimer le dossier 
 

▪ Cliquez sur Imprimer afin d’imprimer le 

formulaire d’adressage. 

Le formulaire d’adressage imprimé comporte les 

informations renseignées par le médecin dans le 

volet adressage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Répondre au formulaire de repérage 

FICHE PRATIQUE 
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TND 
 

 

Au sein des PCO, les professionnels consultent les nouvelles demandes reçues via le 

tableau de bord.  

Cette fiche pratique a pour but de guider les professionnels des plateformes dans 

la réponse aux formulaires de repérage. 

1 Accéder au dossier TND 
 

▪ Afin d’accéder au tableau de bord de la PCO, cliquez sur TDB 

Plateforme dans la rubrique TDB. 

 

 

▪ Cliquer sur la ligne correspondant à la demande à laquelle vous souhaitez accéder.  
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2 Répondre au formulaire  
 

▪ Quand vous êtes dans le dossier concerné, cliquer sur le bouton Répondre.  

 

En cliquant sur Répondre, vous avez accès à trois choix.  

▪ Valider la prise en charge 

▪ Demander des précisions 

▪ Déclarer la non-éligible  

 

2.1 Valider la prise en charge 
 

▪ Si vous cliquez sur Valider la prise en charge, des précisions pourront être ajoutées par le 

professionnel de la PCO. 

▪ Cliquer sur Valider la prise en charge afin de les valider. 

▪ Pour annuler et revenir à l’étape précédente, cliquer sur Annuler. 
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2.2 Demander une précision 
En cas de Demande de précisions, vous pouvez demander des précisions au médecin 

prescripteur de la demande.  

Afin de valider cette demande de précisions, cliquer sur Demander une précision.  

Le prescripteur aura alors le statut suivant dans son tableau de bord :  

La plateforme aura alors le statut suivant pour signifier la réponse du 

prescripteur : 

  

2.3 Déclarer la non éligibilité 
▪ Si vous cliquez sur Déclarer la non-éligibilité, un motif devra obligatoirement être renseigné 

par le professionnel de le PCO. 

IMPORTANT : Un astérisque rouge désigne un champ obligatoire.  

Des précisions supplémentaires peuvent être ajoutées dans le champ Précisions.  

▪ Cliquer sur Déclarer la non-éligibilité afin de valider l’action.   

▪ Pour annuler et revenir à l’étape précédente, cliquer sur Annuler. 
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